
Département de la Vendée Commune de LE PERRIER

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation
Nombre de membres en exercice
Nombre de présents
Nombre de votants

24/03/2026
19
19
19

Séance N" 03

30/03/2026
Délibération 030/5.3

L'an deux mille vingt'six, le trente mars à 19 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Mr ABU AITA Maher, Maire.

Membres présents : Mr ABU-A1TA Maher, Mme GALIPAUD Isabelle, Mr CHAUVIN Yannick, Mme ARTUS
Pauline, Mr POUGEARD Pierre, Mme VRIGNAUD Noëmie, Mr AVERTY Julien, Mme PONTOIZEAU
Fabienne, Mr CAIVEAU Guillaume, Mme BESSEAU Martine, Mr HARDY Dorian, Mme BILLET Sabine, Mr
JANOVET Stéphane, Mme MOURÂIN Usa, Mr LAVOIX Xavier, Mme COUTHOU!S Elodie, Mr MAUVOISIN-
DELAVAUD Eric, Mme DEJONCKHEERE Emmanuella, Mr BLANCHET Thierry

Mme ARTUS Pautine a été élue secrétaire.

OBJET : Désignation des représentants de la commune au Comité Territorial de E'Enerfiie en vue
de E'élection des délégués au Comité syndical du SYDEV

Le Syndicat départemental d'énergie et d'équlpement de la Vendée (SYDEV) est un syndicat mixte
fermé composé de l'ensemble des communes et des établissements publies de coopération
intercommunale (EPCI) de Vendée.

Son organe délibérant, le comité syndical, est constitué des représentants désignés, directement et
par délibération, par les EPCi et la commune de Hle cTYeu (un délégué titulaire pour chaque EPCI
et un délégué titulaire pour la commune de l'Ile d'Yeu) et par les délégués élus par chaque comité
territorial de l'énergle (CTE) parmi les représentants des communes désignés par délibération.

Au préalable de l'élection des membres du comité syndical du SYDEV en CTE, il appartient à chaque
commune de procéder à l'élection d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant parmi les
membres du conseil municipal qui seront invités à siéger au sein du CTE dont ils sont membres.

Les délégués sont élus par le conseil municipal à la majorité absolue. Toutefois, si après deux tours
de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour et
l'élection a lieu à la majorité relative.

Le choix du conseil municipal peut porter uniquement sur l'un de ses membres.

En application de l'article L. 5211-7 du Code général des collectivités territoriales, le conseil
municipal peut décider, à l'unammité, de ne pas procéder par scrutin secret à la nomination de ses
représentants.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-7, L.5211-7,
L.5211-8, L.5212-7etL5711-1,

Vu les statuts du SYDEV,

Vu le rapport d-dessus exposé,

Considérant que les communes sont représentées au sein des CTE par un (1) délégué titulaire et par
un (1) délégué suppléant,



Considérant que le choix du conseil municipal peut porter sur l'un de ses membres, sous réserve des
inéligibilités et incompatibilités de droit commun,

Considérant que le mandat des délégués est lié à celui du conseil municipal qui les a désignés,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

PROCEDE à l'élection des délégués :

Délégué titulaire :
Sont candidats : Stéphane JANOVET, Eric MAUVOISiN-DELAVAUD
Nombre de bulletins ; 19
Bulletins nuls : 0
Abstentions : 0
Suffrages exprimés : 19
Majorité absolue : 10
Suffrages obtenus : Stéphane JANOVET : 16 voix - Eric MAUVOI5IN-DELAVAUD : 3 voix

Délégué suppléant :
Sont candidats : Guillaume CAIVEAU, Thierry BLANCHET
Nombre de bulletins ; 19
Bulletins nuls : 0
Abstentions : 0
Suffrages exprimés : 19
Majorité absolue : 10
Suffrages obtenus : Guillaume CAIVEAU : 16 voix - Thierry BLANCHET : 3 voix

Désigne comme délégué titulaire représentant la Commune au sein du CTE du SYDEV :

• Mr Stéphane JANOVET

Désigne comme délégué(e) suppléant(e) représentant la Commune au sein du CTE du
SYDEV:

• Mr Guillaume CAIVEAU

Fait et Délibéré en Mairie du PERRIER, les jour, mois et an que dessus,
Et ont tous les membres présents signés au registre des délibérations.

Pour extrait conforme
Monsieur le Maire
Maher ABU AITA

La secrétaire de séance
MmeARTUSPauUne

La présente déUbération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tnbunai administratif de Nantes (6 allée
de la Glonette - 44041 NANTES Cedex 01) dans un délai de deux mojs à compter de sa publication. Le Tnbunal
administratif peut également être saisi par t'application « Télérecours citoyens» accessible à partir du sïte
www. teierecours.fr.


